
 
conçue à l’origine pour que l’opérateur 
travaille debout, l’espace de l’avant à l’ar-
rière ne fait pas plus de 72 centimètres ; 
l’opérateur ne peut déplier complète-
ment les jambes vers l’avant lorsqu’il est 
assis sur son strapontin. Celui-ci est 
constitué d’un coussinet en mousse posé 
sur du contreplaqué fixé au sol par une 
structure métallique. De plus, contraire-
ment aux passagers qui ne parcourent 
que quelques stations, l’opérateur cu-
mule des kilomètres dans sa journée. 
Dans ces conditions, la posture assise 
n’est pas des plus confortables. 

Heureusement pour les opérateurs  
et les opératrices, la situation sera amé-
liorée sous peu. « Dès le début de 2010, 
de nouveaux sièges seront graduelle-
ment installés dans bon nombre de  
motrices », indique Pierre Raby, repré-
sentant du Syndicat canadien de la 
fonction publique (SCFP), local 1983 
(chauffeurs d’autobus, opérateurs de 
métro et services connexes). 

S’appuyant sur de précédentes ana- 
lyses d’ergonomie et de vibrations réa- 
lisées par l’IRSST et l’Université Laval, 
en partenariat avec la Société de trans-
port de Montréal (STM) et son syndicat, 

              



une équipe de l’Institut a eu le mandat 
de concevoir et de tester un prototype 
de siège pour corriger cette situation.

Le métro de Montréal, inauguré en 1966 
pour l’Exposition universelle de 1967, 
s’est développé avec le temps. À la pre-
mière génération de trains, les MR-63, 
s’est ajouté un deuxième parc en pré- 
vision des Jeux olympiques de 1976, les 
MR-73. « Il y a eu évolution de la tâche 
de l’opérateur qui a suivi celle du métro 
lui-même, explique Pierre Raby. Au  
début, deux opérateurs étaient à bord 
de chacune des loges situées aux extré-
mités d’un train et conduisaient en al-
ternance. L’un des opérateurs s’assoyait 

lorsque son collègue prenait la  
relève. Mais les conditions ont 
changé : il n’y a plus qu’un opéra-
teur par train, certaines comman-
des ont été relocalisées et les lignes 
du métro ont été prolongées, au- 
tant de facteurs qui ont amené  
les opérateurs à s’asseoir plus fré-
quemment et qui ont fait émerger 
le besoin manifeste d’améliorer 
leur siège. » 

« Il n’était pas facile de créer un 
prototype de siège qui réussisse à 
la fois à résoudre le problème des 
vibrations que les opérateurs res-
sentent par leur assise actuelle et à 
améliorer leur confort selon des 
critères ergonomiques éprouvés. 
L’espace de la loge n’offrait que très 
peu de marge de manœuvre », 
mentionne Nicole Laurin, chef de 
la section Prévention santé et sécu-
rité au travail à la STM. Au cours 
d’une recherche ergonomique pré-
cédente, différentes possibilités 
avaient été étudiées pour créer  
de l’espace supplémentaire dans  
le poste de conduite, ce qui aurait 

permis d’y intégrer plus facilement un 
nouveau siège. Reculer la cloison de la 
loge, par exemple, aurait pu être une  
solution. Mais, la STM n’ayant pas de 
trains supplémentaires, pour être en 
mesure de maintenir le même nombre 
de places assises pour la clientèle, cette 
solution n’a pas été retenue. « À l’issue 
de la première étude, des modifications 
ont été apportées à toutes les loges de 
conduite de la génération MR-73 sans 
pourtant qu’elles aient été agrandies.  

Un appuie-pieds a été ajouté et un  
dégagement a été créé à la base du  
tableau de bord, ce qui permet main- 
tenant à l’opérateur d’étendre un peu 
plus sa jambe droite, pour plus de 
confort », ajoute Nicole Laurin. L’es- 
pace demeure cependant trop restreint 
pour qu’il soit possible d’y installer un 
siège standard. 

Les chercheurs ont élaboré un cahier 
de charges regroupant les critères gé- 
néraux et spécifiques nécessaires à la 
conception d’un prototype de siège en se 
fondant sur leurs travaux antérieurs et 
sur les besoins exprimés par différents 
intervenants de la STM. Ces critères ont 
trait à l’ergonomie, aux vibrations, à 
l’ingénierie, à l’entretien, aux opérations, 
à l’approvisionnement et à la santé et  
à la sécurité.

Sur le plan ergonomique, Sylvie 
Beaugrand souligne que le prototype de 
siège devait notamment répondre aux 
exigences suivantes : être mobile, c’est-
à-dire que l’opérateur devait pouvoir  



le positionner de  
gauche à droite, de 
l’avant vers l’arrière, 
et pivoter à l’hori-
zontale, afin de faci-
liter les changements 
de postures pour 
mieux convenir aux 

deux modes de conduite (manuelle et 
automatique) ; être rapidement et faci- 
lement ajustable, car les opérateurs  
peuvent changer de train aux 20 mi- 
nutes sur certaines lignes et donc, de-
voir réajuster leur poste selon leurs 
propres besoins.

Quant aux critères relatifs aux vi- 
brations, le chercheur Pierre Marcotte 
mentionne ce qui suit : « On faisait  
face à des vibrations de très basses fré- 
quences, qui sont particulièrement diffi-
ciles à atténuer. Nous ne cherchions pas 
à apporter de changement aux motrices 
elles-mêmes, ce qui aurait été complexe 
et coûteux, mais plutôt à intégrer une 
suspension très souple au siège (fré-
quence naturelle de 1,7 Hz ou moins), ce  
qui permettrait d’atténuer les vibrations 
transmises à l’opérateur. »

Par un processus d’appel d’intérêt 
public, la STM a fait connaître ces  
critères aux entreprises intéressées à  
créer un tel siège. C’est le Centre de réa-
lisation d’outils innovateurs (CROI), de  
Saguenay, qui a été retenu. « Au cours 
des années, nous avons été appelés à  
développer de nombreux outils adaptés 
visant à faciliter le retour en emploi de 

« Tous les membres du groupe de travail 
étaient véritablement présents et enga-
gés dans le processus. En plus d’eux, un 
comité de suivi, réunissant des décideurs 
de la STM, du syndicat des opérateurs 
de métro et des membres de l’équipe  
de recherche de l’Institut, avait été créé 
afin d’entériner des décisions, de facili-
ter le déroulement du projet et de rendre 
compte de son avancement. L’engage-
ment de tous a été déterminant. »

Régent Pelletier relate : « Pour l’en- 
semble du processus de concep- 
tion, CROI a produit trois versions  

travailleurs accidentés, dans différents 
secteurs », explique Régent Pelletier,  
directeur de l’entreprise.  

Ce qui vaut également d’être mis en  
relief, c’est la façon dont les divers spé- 
cialistes se sont « arrimés » au projet. 
En effet, celui-ci est un bel exemple  
de recherche scientifique interdisci- 
plinaire, la complexité du problème  
exigeant que des experts en ergono- 
mie, en vibrations et en ingénierie tra-
vaillent vraiment de concert. Qui plus 
est, la recherche a été réalisée en colla-
boration étroite et continue avec un 
groupe de travail paritaire, composé 
d’un surintendant de l’entretien, d’un  
ingénieur du matériel roulant, d’un  
chef d’opération, d’un responsable de la 
santé et de la sécurité ainsi que de trois 
opérateurs de métro. C’est à ce groupe 
que s’est joint le concepteur de siège  
du CROI. Une trentaine d’opérateurs  
et d’opératrices du métro ont aussi par-
ticipé au processus expérimental.

Une telle démarche a permis à cha-
cun de découvrir un peu plus l’univers 
professionnel de l’autre. Pierre Raby 
confirme : « Pour nous, collaborer avec 
l’IRSST, c’était une première, et la 
science des vibrations, un monde pas 
tout à fait simple ! Cependant, vous pou-
vez l’écrire, ça a été pour nous extrême-
ment intéressant de cheminer avec ces 
gens-là. » Sylvie Beaugrand ajoute : 



du prototype à la suite de tests réalisés 
par les chercheurs, avec la contribution 
des opérateurs. » « Mais avant d’en arri- 
ver là, il a fallu franchir plusieurs éta-
pes, raconte l’ingénieur Christian Larue. 
Nous avons notamment fait des simu- 
lations dans une maquette de loge de 
grandeur réelle et sur un simulateur de 
vibrations ainsi que des vérifications 
dans une vraie loge et des tests appro-
fondis en situation réelle de travail. 
Puisque, dans le contexte d’espace res-
treint de la loge, chaque centimètre a 
son importance, il était primordial de 
vérifier chaque modification apportée, 
même mineure. » Ce processus d’amé-
lioration progressive du prototype s’est 
déroulé en étroite collaboration avec  
le groupe de travail qui a participé aux 
décisions. Au final, le prototype est très 
apprécié des opérateurs puisque 18  
sur 19 d’entre eux trouvent qu’il est  
bien supérieur à leur strapontin actuel : 
il génère moins d’inconfort, supporte 
mieux le corps et permet d’adapter  
les postures en fonction du mode de 
conduite du train (manuel ou automa-
tique). De plus, il est facile d’utilisation 
et atténue les vibrations.

« La suspension sous le siège a  
dû être modifiée pour atteindre la  
souplesse recherchée », explique Pierre 

Marcotte. « Pour la rendre plus souple 
et plus efficace, il a suffi de réduire  
au minimum l’amortissement en reti-
rant l’amortisseur de la suspension du 
siège, relate Jérôme Boutin, ingénieur 
junior à l’IRSST. Cela a permis, au 
bout du compte, non pas d’éliminer 
entièrement les vibrations, mais d’en 
enlever le côté “rugueux”, qui provoque 
de l’inconfort. » Sylvie Beaugrand 
ajoute : « Étant donné l’espace res-
treint de la loge et l’emplacement du 
manipulateur servant à réguler la vi-
tesse du train, le siège à lui seul ne 
peut éliminer toutes les contraintes 
posturales, mais il permet de réduire 
les inconforts. » Le siège réalisé par le 
CROI répond largement aux attentes  
et c’était là le défi de l’entreprise, soit 
de répondre à tous les critères établis 
au cours des travaux de recherche.

« Ce ne sont pas toutes les motrices 
qui recevront le nouveau siège à par- 
tir des premiers mois de 2010. Seules 
les MR-73 le recevront, tel que cela  
était prévu au départ », explique Pierre  
Raby. Cela équivaut à 54 % des loges  
de conduite. « Les motrices restantes, 
toutes construites en 1963, seront vrai-
semblablement les premières à être 
remplacées par les nouveaux trains, les 
MR-08 », dit M. Raby. 

Celui-ci a déjà vu quelques cro- 
quis des nouvelles motrices, encore  
très préliminaires. Il estime que leurs 

loges pourraient offrir au moins 
50 % plus d’espace que les an-
ciennes, avec un vrai siège, 
cette fois, et un tableau de  
bord muni d’écrans qui forme 
une demi-lune autour de l’opé-
rateur. 

Ainsi, ce projet lègue d’im-
portantes données aux concep-
teurs des motrices du prochain 
parc de wagons. Un devis de  
charges, intégrant les recomman-
dations issues des travaux de la 
recherche, a été présenté lors du 
dépôt de l’appel d’offres pour le 
nouveau prototype de motrices. 
De même, à l’image de l’expé-

rience vécue au cours du projet, 
« un comité paritaire d’ergonomie  

a été formé, dit Nicole Laurin, pour 
suivre de près la conception des nou-

velles motrices. On a même exigé 
qu’une maquette grandeur nature 
d’une loge d’opérateur soit réalisée 
afin qu’elle puisse être testée en  

cours de route ». 
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Dans ce nouveau projet, tout est en 
place pour favoriser la prise en compte 
des besoins de l’opérateur dès la concep-
tion de son poste de travail. PT
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